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EXCELLENT DÉBUT POUR NOS TOURNOIS 
"FUTSAL MOZAÏC DE NOËL".  

 
 

Toutes les équipes engagées dans les différents          
rassemblements de cette première semaine des            
vacances scolaires : U.11 G, U.13 F et G, U.15 F ont      
produit un excellence spectacle pour les nombreux   
spectateurs réunis dans la salle Omnisports de la Paine 
Achille de Saint-Etienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Les équipes U.11 du Côte-Chaude Sportif, de l'A.S. Châteauneuf et 
de l'A.S. Savigneux-Montbrison ont certainement remporté le    
challenge du nombre et de la meilleure image.  
 

Pour cette première semaine de l'année, les tournois   reprennent 
dès le mercredi 3 janvier avec les équipes U.7 F, U.9 F et U.18 F -
 jeudi 4 : U.15 G - vendredi 5 : U.18 G -  samedi 6 : finales U.13 F et 
G - dimanche 7 : seniors féminines.  
 

Retrouvez à la fin du P.V. le résumé de la 1ère semaine 
 et les photos sur le site internet dans la rubrique Diaporama. 



 
 
 

Réunion du 2 janvier 2024 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Joseph St Martin : explication de la non-utilisation de la FMI pour le match du dimanche 17 décembre. 
FFF : opération mini-buts 
 

VŒUX 2024 
 

Le président du District de la Loire de Football, les membres du Comité de Direction, les équipes, administrative et technique, les 

membres de commissions, vous présentent leurs meilleurs vœux. 

 

Que l’année 2024 vous fasse vivre de belles émotions grâce à notre passion. Qu’elle soit douce et heureuse pour vous et pour l’ensemble 

de votre famille. 

 

Que l’année 2024 vous apporte de la joie, du bonheur, de la gourmandise, du plaisir…et qu’elle soit empreinte de réussites, personnelle 

et collective, de moments sportifs intenses, de réconfort, en bâtissant des occasions uniques… 

 

Nous souhaitons vous apporter toutes satisfactions dans l’activité que vous pratiquez et nous espérons vous compter parmi nos  plus 

fidèles adhérents ! 

 

Nous pensons aussi à l’ensemble de nos partenaires, aux mairies, aux agents municipaux,…à la ville de Saint-Etienne avec qui nous 

pouvons compter sur leur collaboration en cas de besoin. 

 

Vous êtes les passionnés qui font battre le cœur du football, alors à très vite au tour du rectangle vert ! 

 
 

COMMUNIQUE 
 
Le Comité de Direction du District de la Loire de Football et le Comité directeur de la Délégation du Roannais de Football sont solidaires 
de leurs commissions de discipline. 
 
Les décisions ont été prises en référence au barème disciplinaire aggravé, connu des clubs et voté par eux. 
 
Il est donc inutile d’appeler directement leurs responsables ou membres. 
 
Les seuls responsables des conséquences importantes qui en découlent, sont les personnes qui gangrènent nos rencontres par des 
paroles et des gestes qui n’ont pas leur place sur et autour d’un terrain de football. 
 
Des sports et des lieux autres sont spécifiquement réservés pour ceux qui ont un peu trop d’énergie à évacuer. 
 
Francis VIDRY, président Délégué du District de la Loire de Football, président de la Délégation du Roannais de Football. 
 
 

COMMUNICATION FFF AUX CLUBS 
 
Opération mini-buts 
La FFF informe les clubs que l’opération mini-buts est prolongée jusqu’au 15 janvier 2024 inclus, et attend la première connexion de 
certains clubs éligibles sur la plateforme « Le Corner ».  
Les clubs peuvent contacter via l’adresse mail lecorner@fff.fr pour tout complément d’information. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE AUX CLUBS 
 
JOURNEE DES BENEVOLES 
Elle aura lieu à la date du samedi 23 mars 2024, à l’occasion du match FRANCE / ALLEMAGNE à Décines (Lyon) au stade « Groupama 
Stadium ». 
Le déjeuner se déroulera à la salle LDLC Aréna (Décines-Charpieu) et la journée se poursuivra au Groupama Stadium pour assister 
au match, ce qui se fera aisément à pied (environ 350-400 mètres). 
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Exceptionnellement pour cette édition, un salon pouvant accueillir tous les invités au cocktail d’avant, mi-temps et d’après match sera 
offert aux participants permettant aux présidents et aux bénévoles d’être ensembles du début à la fin de la journée. 
Le billet de match permettra à tous d’accéder au « Salon des Lumières » (les informations devraient être inscrites sur le billet). 
 
ORGANISATION (sous réserve de réajustements) 
Samedi 23 mars 2024 
Ouverture des portes de la LDLC Aréna à 12h45 
Début du déjeuner à 13h30 (discours vers 13h15) 
Les délégations qui arriveront à Lyon en train et/ou en avion seront, soit autonomes en utilisant les transports en commun, soit des 
navettes seront mises à disposition sur demande.  
Les billets de match seront envoyés par email quelques jours avant l’évènement à la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes qui aura la charge 
de les redistribuer à ses districts 
Ouverture du « Groupama Stadium » à 19h 
Ouverture du « Salon des Lumières » à 19h 
Les chauffeurs de bus qui suivent la délégation pourront être invités uniquement au match, sur demande. 
Dimanche 24 mars 2024 
Départ des délégations 
Des navettes de bus pourront être organisées, des hôtels vers les gares et/ou aéroport. 
 
CHOIX DES BENEVOLES 
Etre licencié FFF et dirigeant depuis au moins 5 ans 
La liste des bénévoles doit changer chaque année et ce, dans le but de permettre de remercier le plus grand nombre à moyen et long 
terme. 
La LFA préconise aux instances  
Inviter prioritairement les clubs 
Inviter les femmes bénévoles 
Mettre à l’honneur des clubs différents chaque année 
Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés (à moins qu’ils ne soient eux-mêmes bénévoles du football amateur) 
Les bénévoles invités doivent avoir au minimum 18 ans à la date de l’évènement. En cas de transgression à cette règle, le mineur se 
verra refuser l’accès. 
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FFF 
Bénévoles 
Le repas du samedi midi à la LDLC Aréna 
Les billets électroniques pour le match, le cocktail d’avant, mi-temps et après match au « Salon des Lumières » du « Groupama 
Stadium » 
Les transferts  
Samedi : des gares/aéroport au LDLC Aréna puis du stade aux hôtels 
Dimanche : des hôtels aux gares/aéroport 
 
INSCRIPTION BENEVOLES 
Date de validation fixée en semaine 7, soit vendredi 16 février 2024 dernier délai. 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
 

VŒUX 2024 
 

Le président, les membres du Comité Directeur et des commissions, 
ainsi que le personnel administratif, adresse aux partenaires, arbitres, dirigeants de clubs, joueurs, joueuses, 

parents, éducateurs, accompagnateurs, bénévoles, leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  
Que celle-ci soit remplie de joie, de réussite, personnelle et sportive. 

 
 

COMMUNIQUE 
 
Le Comité de Direction du District de la Loire de Football et le Comité directeur de la Délégation du Roannais de Football sont 
solidaires de leurs commissions de discipline. 
 
Les décisions ont été prises en référence au barème disciplinaire aggravé, connu des clubs et voté par eux. 
 
Il est donc inutile d’appeler directement leurs responsables ou membres. 
 
Les seuls responsables des conséquences importantes qui en découlent, sont les personnes qui gangrènent nos rencontres par des 
paroles et des gestes qui n’ont pas leur place sur et autour d’un terrain de football. 
 
Des sports et des lieux autres sont spécifiquement réservés pour ceux qui ont un peu trop d’énergie à évacuer. 
 
Francis VIDRY, président Délégué du District de la Loire de Football, président de la Délégation du Roannais de Football. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
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DEVENIR ARBITRE 

 
Afin de pallier au manque criant d’arbitres, un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux 
dates suivantes : 

- Samedi 3 février, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 4 février, de 8h30 à 17h30 
- Samedi 10 février, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de LENTIGNY. 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 
Choisir : Je m’inscris à une FIA 
Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 
Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42155 LENTIGNY 
Suivre les instructions… 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 20 janvier à 16h : Chorale – Saint-Quentin. 
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Réunion du 2 janvier 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

RECEPTION DOSSIER 
 

FORFAIT GENERAL 
 

Affaire n°R60 – U15 à 8 Poule A 517999 CELLIEU 
 

AMENDE 
 
Amende pour forfait général 
517999 - CELLIEU 50 € 
 
 

RECEPTION DOSSIERS RECLAMATION 
 
Affaire n°R18 - Dossier transmis par la Commission Jeunes U15 D4 Poule F 
517776 ST JOSEPH ST MARTIN 2 contre 547447 GS DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES 1 
Match n° 27651905 du 17/12/23 
 
Réserve d’avant-match du club de GS DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES confirmée par messagerie officielle du club, le 
18/12/23  
« Je, soussigné, M. ROJAS Gérard, licence n°2510043301, dirigeant responsable du club GS. DERVAUX CHAMBON FEUGEUROLLES, 
formule des réserves sur la qualification et/ou la participation du l'ensemble des joueurs du club FC ST JOSEPH ST MARTIN pour le 
motif suivant : des joueurs du club FC ST JOSEPH ST MARTIN sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une équipe 
supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de GS DERVAUX CHAMBON 
FEUGEROLLES, confirmée par courriel du 18/12/23, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les 
articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, pour la dire recevable. 
Après vérification, la CR constate que les joueurs ci-dessous de l’équipe de ST JOSPEH ST MARTIN 1, n’étaient pas qualifiés pour 
participer à la rencontre, car ils sont entrés en jeu au cours du match avec l’équipe supérieure, en U15 D3, le 10/12/23, FC. GENILAC 
contre ST JOSEPH ST MARTIN 1, et qui ne jouait pas le même jour, soit le 17/12/23 ou le lendemain (Art. 22 des RS du District et 118 
des RG de la FFF) : 
JOURNOUD Keilvin, licence n°2547204796 
DOREL Tom, licence n°9602831226 
BONNAND Noha, licence n 2547975085 
BRUYAS Milo, licence n°2547975085 
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En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement à ST JOSEPH ST MARTIN 2. Amendes : 60 € 
et 22 €. 
Le gain du match est accordé à GS. DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, sur le score de 3 à 0. 
Frais de dossier à la charge de ST JOSEPH ST MARTIN : 40 € 
Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour homologation. 
 
 
 
Affaire n°R19 – Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule B 
526194 BOISSET CHALAIN contre 526356 ST JUST ST RAMBERT  
Championnat : Critérium CD3 Poule B 
Match n°26502669 du 16/12/23 
 
Réclamation d’après-match du club de AS. ST JUST ST RAMBERT envoyé par messagerie officielle du club le 18/12/23 
« Motif : Suite au match n°26502669, FC. BOISSET CHALAIN / AS ST JUST ST RAMBERT, en championnat Critérium Poule B du 
16/12/23 au stade municipal A. Grataloup, l’AS. St JUST ST RAMBERT porte réclamation d’après-match sur la participation ou la 
qualification des joueurs n°1, LECOUFFE Nicolas (2358023417), n°7 BARREIRA LOPES KEVIN (2588647442), n°14 JEOFFROY 
Christophe (2538637900) du club de BOISSET CHALAIN, susceptibles d'avoir participé à un match de compétition de Ligue (Coupe de 
France, 1er et second tour) avec leur équipe seniors ».         
 

DECISION  
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de ST JUST ST RAMBERT envoyée par 
courriel le 18/12/2023, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG 
de la FFF, pour la dire recevable. 
  
Après vérification, la CR constate que le joueur BARREIRA LOPES Kevin, licence n°2588647442, de l’équipe de BOISSET CHALAIN, 
n’était pas qualifié pour participer à la rencontre, car il est entré en jeu au cours du match avec l’équipe seniors, en Coupe de France 
(compétition de Ligue) le 27/08/23 (Art. 3.1.5 des RS du championnat Critérium du District). 
 
En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, zéro but à BOISSET CHALAIN. Amendes ; 60 
€ et 22 €. 
 
L’équipe de ST JUST ST RAMBERT n’obtient pas le gain du match, mais conserve ses buts marqués, soit deux (Art. 35.9.2 des RS du 
District). 
 
Frais de dossier à la charge de BOISSET CHALAIN : 40 € 
 
Dossier transmis à la Commission Critérium pour homologation. 
 
 

RECEPTION DOSSIER 
 
Affaire n°20 – Dossier transmis par la Commission Seniors Coupe Valeyre/Léger, 3ème tour 
504623 ES. MONTROND 2 contre ST GALMIER CHAMBOEUF 2 
Match n°27621866 du 17/12/23 
 
Suite au rapport de l’arbitre officiel, M. ERYURUK Faki, celui-ci nous informe que la rencontre ci-dessous s’est arrêtée à la 90ème minute 
sur un score nul de 2-2. Dans la confusion, la décision de faire jouer la série de tirs aux buts a été prise pour donner un résultat de 2-3 
en faveur du club de ST GALMIER CHAMBOEUF. 
Le règlement de la Coupe Valeyre/Léger (Art 3 des RS de la Coupe Valeyre/Léger du District de La Loire) prévoit qu’en cas d’égalité à 
l’issue du temps réglementaire, une prolongation de 2 x 15 mn permettra éventuellement de départager les 2 équipes. 
Cette prolongation n’ayant pas été effectuée.  
 

DECISION 
La CR décide : match à rejouer 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour reprogrammation    
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
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AUDITION DU JEUDI 14 DECEMBRE 2023 A 18H 
 

Dossier n°13 

 

Appel du club 564205 SORBIERS LA TALAUDIERE de la décision de la Commission des Règlements du Roannais prise en date du 

lundi 6 novembre 2023 et notifiée dans le P.V. n°13 du samedi 11 novembre 2023 

Rappel des sanctions prises en première instance à l’encontre du club requérant : 

- Non-respect des Règlements Sportifs du District de la Loire de Football, article 22 « EQUIPES RESERVES », et plus précisément 

l’article 22.5, plus l’article 118 des R.G. de la FFF 

Sanction : match perdu par pénalité moins un (1) point au classement pour le club Sorbiers la Talaudière. 

Amendes : 60 € et 22 € 

Le gain du match est accordé au club de Feurs sur le score de trois (3) buts à zéro (0). 

Frais de dossier à la charge du club de Sorbiers La Talaudière. 

 

Référence du match :  

- Rencontre n°26518938 du samedi 21 octobre 2023 à 16h, dans la catégorie U17 D1 SORBIERS LA TALAUDIERE / FEURS 

 

Présents : Fabrice BERTHON (président) – Bernard BERTOLOTTI – Michel FAURE – Marie-Pierre FOLLEAS – Bernard GIRARD –  

Antonio MARTINS 

 

En la présence des personnes suivantes : 

Dominique GANDIN, chargé du Pôle Règlementaire 

 

Pour le club 564205 SORBIERS LA TALAUDIERE 

Julien MARCONNET (président du club) 

David CHASSAIGNE (référent projet club / labels) 

 

Jugeant en second et dernier ressort, 

 

Considérant que l’appel a été formé dans les conditions de temps et de forme prescrits à l’article 3.4.1 du règlement discipl inaire de la 

FFF 

 

Après rappel des faits et de la procédure, 

 

Considérant qu’il ressort de l’audition du club de Sorbiers La Talaudière, les deux représentants du club expliquent qu’ils ne comprennent 

pas la décision de la Commission des Règlements de la Délégation du Roannais ; le club s’est basé sur les années précédentes ; qu’ils 

ont toujours pratiqué ainsi avec les joueurs ; qu’ils n’ont jamais eu de soucis particuliers au moins durant sur les deux années 

précédentes ; qu’ils appelaient très souvent la Commission des Règlements du District de la Loire de Football pour complément 

d’information ; qu’ils ont été traités de « tricheur » par les dirigeants du club adverse ; que le but n’était pas d’enfreindre les règles du jeu 

pour absolument gagner ; qu’il y a des manquements en terme de communication de la part du DLF ; que les règlements sportifs ne sont 

pas assez explicites à l’interprétation ; qu’ils n’ont pas vu la parution du règlement U17, via le site du DLF, dans cette catégorie créée 

pour la saison 2023-2024 ; qu’ils soulignent qu’un « rappel du règlement » pour les catégories U15 et U18 a été affiché à la date du 29 

septembre 2023 ; qu’ils sont surpris que les autorités concernés n’ont pas informé les clubs, via le site internet du DLF, du nouveau 

règlement U17 ; que tout ne relève pas de l’évidence ; que l’objectif du club est de faire pratiquer le football aux jeunes licenciés ; que 

les dirigeants du club ne remettent pas en cause la réserve du club adverse ; qu’ils ne veulent pas les pénaliser non plus ; que 

l’interprétation des règlements s’articule d’un système pyramidal ; que maintenant, ils se questionnent sur la liste des joueurs qualifiés à 

aligner sur la feuille de match, pour pouvoir jouer la Coupe de la Loire U18. 

 

Sur ce, 

 

Attendu que le club de Feurs a déposé une réserve d’avant-match concernant la qualification et la participation au match n°26518938 

en date du samedi 21 octobre 2023, opposant Sorbiers La Talaudière à Feurs en U17 D1, des joueurs : Elyes AICHOUCHE, licence 

n°2548034379 – Noham ZAIRI, licence n°2547860242 – Emrick THURIAF, licence n°2848206806 – Mathis RANDAZZO, licence 

n°2547932557, pour motif : ces joueurs ont participé lors de la dernière rencontre en championnat U16 R2 et ne peuvent être incorporés 

en U17 D1 à la date du 21 octobre 2023. L’équipe U16 R2 ne jouant pas ce jour-ci ou dans les vingt-quatre heures. 
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Considérant la réception de la confirmation de cette réserve adressée par le club de Feurs en date du lundi 23 octobre 2023 par courrier 

électronique, reprenant les termes formulés sur l’annexe de la feuille de match version papier, déposée dans les conditions de temps et 

de forme prescrites par les articles 186 et 187.1 des R.G. de la FFF, pour la dire recevable. 

 

Attendu que l’article 22.5 des règlements sportifs du District de la Loire de Football précise que : « tout club ayant une ou plusieurs 

équipes de jeunes, évoluant en championnat de France ou de Ligue, ne pourra faire jouer en championnat de district, jeunes ou seniors, 

aucun joueur ayant participé effectivement au match précédent en championnat de France ou de Ligue, si les équipes nationales ou de 

Ligue, U19 ou seniors ne jouant pas », au sens de l’article 118 des R.G. de la FFF, disputée par l’une des équipes supérieures de son 

club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain. 

 

Attendu que la notion d’équipe supérieure doit s’entendre de l’équipe engagée dans une compétition de niveau hiérarchiquement 

supérieur à laquelle un joueur peut participer.  

 

Constate qu’après vérification de la dernière feuille de match de la rencontre officielle disputée par l’équipe U16 R2 du club de Sorbiers 

La Talaudière, à savoir SORBIERS LA TALAUDIERE / CHASSIEU DECINES du samedi 14 octobre 2023 à 16h, quatre (4) joueurs ont 

pris part à cette rencontre en tant que « titulaire » : 

Licence n°2548034379 Elyes AICHOUCHE 

Licence n°2547932557 Mathis RANDAZZO 

Licence n°2547860242 Noham ZAIRI 

Licence n°2548206806 Emrick THURIAF 

 

Attendu que les joueurs cités ci-dessus ont participé à la rencontre du samedi 14 octobre 2023 dans la catégorie U16 R2 en tant que 

« titulaire » ; 

 

Considérant que lesdits joueurs ne pouvaient donc pas participer à la rencontre citée en objet dans la catégorie U17 D1 ; 

 

La commission de céans ne se prononce pas sur les joueurs Emrick THURIAF, licence n°548206806, et Noham ZAIRI, licence 

n°2547860242, notés « remplaçant », et observe qu’aucune mention spécifique « a participé » et/ou « « n’a pas participé », n’apparait 

sur la feuille de match version papier, en ce qui concerne leur participation au match du samedi 21 octobre 2023 ; 

 

Considérant que lors de l’Assemblée Générale de fin de saison sportive du District de la Loire de Football, en date du vendredi 24 juin 

2023, le règlement sportif U17 a été voté par les clubs pour la saison 2023-2024 ; 

 

Considérant que le règlement du championnat de jeunes U17 est récent et peut néanmoins comporter certaines lacunes ; 

 

Après avoir interrogé le service juridique de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, il en résulte que, « une équipe U16 Région est 

nécessairement supérieure à une équipe U17 Départementale » ; 

 

Par ailleurs, pour déterminer s’il y a lieu d’appliquer l’article 167 des R.G. de la FFF, il appartient alors d’examiner successivement les 

quatre (4) critères suivants : 

Catégorie d’âge du joueur concerné 

Catégories d’âge auxquelles sont ouvertes les compétitions concernées 

L’obligation ou non pour ce joueur de bénéficier d’un surclassement pour participer à ces compétitions 

Le niveau hiérarchique des compétitions concernées 

 

Considérant que la Commission d’Appel ne peut que confirmer le respect de la procédure et donner ainsi toute légitimité à la décision 

prise par la Commission des Règlements de la Délégation du Roannais lors de sa réunion du lundi 6 novembre 2023 ; 

 

Les personnes auditionnées n’ayant pas pris part aux délibérations ni à la décision ; 

 

Par ces motifs, la Commission d’Appel, 

 

Confirme la décision prise par la Commission des Règlements de la Délégation du Roannais lors de sa réunion en date du lundi 6 

novembre 2023, notifiée dans le procès-verbal n°13 du samedi 11 novembre 2023. 

 

Débite et confisque le droit d’appel inhérent à la présente procédure d’un montant de 100 € au club 564205 SORBIERS LA TALAUDIERE 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel dans les conditions de forme et de délai 

prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

 

 

 

Le président  La secrétaire 

 

F. BERTHON  MP. FOLLEAS 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
FCO. Firminy : demande délégué avec Go Pro 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
  

PV N°20 DU SAMEDI 06/01/2024 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les dirigeants de clubs sont priés de noter que, suite à des problèmes de santé, Momo BOUGUERRA n’est pas joignable et de 
respecter sa convalescence. Pour tous problèmes, veuillez contacter Christian CHEUCLE au 06/23/01/02/81. Merci pour lui et 
de votre compréhension. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bords de loire : changement d’horaire pour le 21 janvier en d5 poule d. 
Pays de Coise : changement de jour et heure pour le 18 février en D4 Poule E : en attente de l’accord du club adverse. 
Chateauneuf : accord pour le changement de jour et heure pour le 18 février en D4 Poule E. 
L’Horme : candidature pour l’organisation des demi-finales seniors de Coupe de la Loire. 
St Galmier Chamboeuf : candidature pour l’organisation des demi-finales seniors de Coupe de la Loire.  
Feurs : demande de changement d’horaire du 7 janvier en Coupe de la Loire. 
St Marcellin en Forez : accord pour le changement d’horaire du 7 janvier en Coupe de la Loire. 
St Jean Bonnefonds : changement de terrain pour le 7 janvier en Coupe de la Loire. 
Rhins Trambouze : changement de terrain pour le 7 janvier en Coupe de la Loire. 
Monts du Forez : changement de terrain pour le 7 janvier en Coupe de la Loire. 
Forez Donzy : changement de terrain pour les matchs retour en D2 Poule B et D4 Poule A. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Forez Donzy : concerne le lieu des rencontres en D4 poule A : voir ci-dessous. 
Nollieux : concerne le tournoi en salle du 27 janvier. 
Nord Roannais : concerne le lieu des rencontres seniors qui se joueront à Sail les Bains à compter 18 février 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule B 
Le match n°26731987 du 03/12/23, Commelle 1 – Villers 1, se jouera le dimanche 7 janvier à 14h30. 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732159 du 03/12/23, St Just en Chevalet 1 – Forez Donzy Finerbal 2, se jouera le dimanche 28 janvier à 14h30. 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725191 du 03/12/23, Commelle 2 – Le Coteau 2, se jouera le dimanche 7 janvier à 12h30. 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2024. 

 
 

8ème de finale COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
DIMANCHE 28 JANVIER A 14H30 

 
- Commelle 1 – Belette 1 
- Chausseterre Les Salles 1 – Roanne Mayotte 1 
- Fc Roanne 1 – Nord Roannais 1 
- Filerin 1 – Loire Sornin 2 
- St Denis de Cabanne 2 – Riorges 1 
- Ouches 1 – Roanne Portugais 1 
- Avenir Côte 2 – Cordelle 1 
- Roannais Foot 42 (3) – St Martin la Sauveté 1 
 
 

¼ de finale COUPE « INTERSPORT » D5 
DIMANCHE 31 MARS A 14H30 

 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation. 
Le Coteau 3 - Filerin 2 - Goal Foot 3 - Loire Sornin 3 - Parigny St Cyr 2 - Régny 1 - Roanne Mayollet 1 - St Martin la Sauveté 3 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Président : Francis VIDRY : 06 14 47 88 16 
 
 
RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

SAMEDI 13 JANVIER 
 
- COUPE DE L’AMITIE, à 15h30 
 
 OLYMPIQUE TERRENOIRE contre FCO. FIRMINY 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge du FCO. Firminy : M. Patrick GADEYNE 
 
 

DIMANCHE 21 JANVIER 
 
- SENIORS D5 Poule E, à 14h30 
 
 SE. AVANT GARDE contre SUC TERRENOIRE  
 
Délégué à la charge de SE. Avant Garde : M. Hanafi CHERAKRAK 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U7 / U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS REÇUS 
 

Feurs : engagement 2ème phase Foot Animation et U13  

St Just St Rambert : desiderata 2ème phase U7 et U9 

St Galmier Chambœuf : terrain rencontre U15 D3 ; engagement 2ème phase U9 et U7 

Veauche : plateau U11 2ème phase 

Forez Olympique : désidérata 2ème phase U7, U11 et U9 

Cellieu : désidérata 2ème phase U13 ; arrêt équipe U15 à 8 

Sorbiers La Talaudière : engagement 2ème phase U9 et U13 

St Anthème : désidérata 2ème phase U13 

Châteauneuf : engagement 2ème phase U7, U9 et U13 

Haut Pilat : vœux U9 2ème phase 

Lignon Couzan : terrain rencontre U15 D4 

Périgneux : vœux U11 2ème phase  

Grand Croix Lorette : erreur vœux U13  

St Etienne Olympique : engagement Foot Animation  

Goal Foot : engagement Foot Animation  

Bonson : souhaits U7 et U9 2ème phase 

Chambon Feugerolles Dervaux : souhaits Foot Animation 2ème phase  

St Joseph : souhaits U9 2ème phase  

Roannais Foot 42 : terrain rencontre U18 D2 du 13/01 et du 20/01 ; terrain rencontre U15 D2 du 21/01  

St Etienne Montreynaud : souhaits Foot Animation 2ème phase  

Forez Donzy : souhaits Foot Animation 2ème phase  

Tartaras : souhaits U9 et U11 2ème phase  

Haut Forez : souhaits U13, U11, U9 et U7 2ème phase  

Champdieu Marcilly : terrain rencontre U18  

Pays de Coise : terrain rencontres U15 2ème phase  

 

La Commission Jeunes du District de la Loire vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et des bonnes vacances. 

En attendant de vous retrouver en pleine forme pour la 2ème phase des diverses compétitions.  

 

 

FUTSAL - COUPES JEUNES 
 
Les Coupes « Futsal Mozaïc » de Noël organisées par le District auront lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U18G : convocations 
- vendredi 5 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er de chaque poule 
Poule A : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h45 
Filerin, Olympique St Etienne, La Métare, St Chamond, Fc. St Etienne, Roanne Parc 
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Poule B : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h 
Olympique Terrenoire, Côte Chaude, Firminy, Haut Pilat, Roannais Foot 42 
  
*Catégorie U15G : convocations 
- jeudi 4 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h30 
Etrat La Tour, Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Sorbiers La Talaudière, St Just St Rambert, Roanne Parc, St Chamond, Avant Garde, 
La Fouillouse, La Métare, 
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h45 
Firminy, St Charles Vigilante, Roannais Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Fc. St Etienne, Haut Pilat, Savigneux Montbrison, Dervaux, 
Olympique Terrenoire, St Paul en Jarez 
  
*Catégorie U13G : convocations 
- samedi 6 janvier (finale à 12 équipes) : les 2 premiers de chaque poule 
 

SOCCER U9 - CONVOCATIONS  
 
Le District de la Loire vous propose une pratique Soccer le SAMEDI 13 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G 
Guichard). 
Rotation 1 : Convocation à 9h30 matchs de 10h à 12h 
Feu Vert, Savigneux Montbrison, St Ferréol, AS St Etienne Fém., Avant Garde, CSADN, Commelle, Bonson, St Paul Jarez, St Charles 
Vigilante, St Marcellin, Lignon, St Priest en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Sury, Métare, 
Rotation 2 : Convocation à 13h30 matchs de 14h à 16h 
St Just St Rambert, Bellegarde, Champdieu Marcilly, Grand-Croix, Veauche, FC Roanne, Firminy, Dervaux, Cellieu, St Victor, 
Montreynaud, Loire Forez, St Galmier Chambœuf, Oly Terrenoire, L’Horme, La Fouillouse, 
Rotation 3 : Convocation à 15h30 matchs de 16h à 18h 
ABH, Rive Gier, Châteauneuf, La Rivière, Côte Chaude, St Christo Marcenod, FC St Etienne, Roche St Genest, L’Etrat, St Joseph, Le 
Coteau, Montcel, St Chamond, Roannais Foot, SUC Terrenoire, Feurs, 
 

SOCCER U7 - CONVOCATIONS 
 
Le District de la Loire vous propose une pratique Soccer le SAMEDI 20 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G 
Guichard). 
Rotation 1 : Convocation à 9h30 matchs de 10h à 12h 
ABH, Châteauneuf, AS St Etienne, St Just St Rambert, Cremeaux, Champdieu, St Denis Cabanne, St Jean Bonnefonds, Ondaine, 
Bonson St Cyprien, Montcel, Roannais Foot, Sorbiers La Talaudière, St Chamond, Feurs, St Galmier Chambœuf, 
Rotation 2 : Convocation à 13h30 matchs de 14h à 16h 
AS St Etienne Fém, Jonzieux, St Ferréol, Avant Garde, CSADN, Bellegarde, FC St Etienne, Bords Loire, St Victor, Firminy, Oly. 
Terrenoire, Oly. Forez, Grand-Croix, SUC Terrenoire, Sury, Villars, 
Rotation 3 : Convocation à 15h30 matchs de 16h à 18h 
Rive Gier, Pays Coise, Feu Vert, Savigneux Montbrison, Côte Chaude, Veauche, St Charles Vigilante, Roche St Genest, St Marcellin, 
Cellieu, Loire Forez (ASCM), L’Etrat, St Priest en Jarez, Montreynaud, La Fouillouse, Métare, 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

Technique-jeunes@loire.fff.fr 
 

 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

U17 
D2 
Le match La Rivière – St Victor, du 06/01/24, est reporté au samedi 27 janvier, même lieu, même heure (cause Coupe de la Loire) 
Le match Villars – Côte Chaude du 06/01/24, est reporté au samedi 17 février, même lieu, même heures (cause Coupe de la Loire) 
 
 

COUPES 
 
Le tirage au sort des 8ème de finale des Coupes de la Loire U15 et U18 aura lieu le : 

Vendredi 12 janvier 2024 à 18h30, au siège du District de la Loire 
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INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous envoyer tous vos changements de terrain ou d’horaire, le mercredi, afin que nous 
puissions bien traiter vos demandes pour les matchs du week end. 
 
 

INFORMATIONS U13 

 

Feuilles de match et résultats :  

La Commission des Jeunes rappelle que la saisie des résultats se fera désormais via « Footclubs » avant le dimanche à 20h 

(OBLIGATOIRE). 

Merci aux clubs de bien vouloir donner les accès « Footclubs » à leurs éducateurs, afin qu’ils puissent saisir le résultat de leur 

rencontre, avant dimanche 20h. 

 

Saisie des résultats et feuilles de match sur « Footclubs » 

1. Cliquer sur l’onglet « épreuve championnat et coupe ». 

2. Cliquer sur compétitions officielles. 

3. Sur la nouvelle interface, cliquez sur « rencontre ». 

4. Saisir le numéro de la rencontre. 

5. Saisir le résultat, puis valider. 

6. Scanner la feuille de match + l’annexe. 

7. La date limite pour saisir les scores et la feuille de match est le dimanche à 20h. 

 

Toutes les feuilles de match doivent êtres numérisées et transmises via « Footclubs » (OBLIGATOIRE). 

Tout manquement sera amendé, car impossible de modifier la date limite de saisie.  

Les clubs sont priés d’en prendre note. 

 

Changement d’horaire : 

Les clubs qui souhaitent changer l’horaire d’une rencontre doivent obligatoirement avoir l’accord du club adverse. 

Sans l’accord du club adverse, les rencontres seront jouées à 14 h (horaire officiel) 

 

Phase 2 
Pour toutes modifications d’engagements sur la phase 2, merci aux clubs de le faire savoir par mail à la commission des jeunes avant le 
15 janvier dernier délai. 
 

INFORMATION U11 
 
Pour la seconde phase de la saison, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi. 
 
- Nous ne ferons plus de plateau à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en un seul match avec un seul adversaire (comme les 

U13). 
 
- Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h, mais aussi parfois à 11h, afin de libérer les terrains pour les plateaux 

U9. 
 
- Le match se jouera en 2 périodes de 25 minutes. 
 
- Aucun classement ne sera fait car nous ne sommes pas en « foot compétition ». 
 
Exceptionnellement cette année pour pouvoir mettre en place ce nouveau mode de fonctionnement nous ne ferons pas de 
changement de niveau merci de votre compréhension. 
Les poules et les rencontres seront très prochainement publiés 
 
 

INFORMATIONS U9 
 
Les clubs ont jusqu’au 13 janvier 2024, pour émettre les souhaits, pour la phase 2, qui débutera, le samedi 10 février 2024. 
 
Tout souhait doit être fait PAR MAIL, envoyé au District, et concerne les informations ci-après : 
- Le nombre d’équipes souhaitées (dans un même niveau, les équipes seront automatiquement jumelées) 
- Le(s) niveau(x) (D1 et/ou D2) 
- Les terrains 
Dépassée cette date, les équipes resteront au niveau auquel elles étaient lors de la phase 1. 
 
Clubs n’ayant pas exprimé leurs souhaits (au 02/01/24) 
A.B.H - Pays De Coise - Andrézieux-Bouthéon - Andrézieux-Bouthéon (F) - Anzieux - Astrée - Bellegarde - Bois Noirs - Bonson/St 
Cyprien - Bords De Loire - C.S A.D.N - Cellieu - Champdieu Marcilly - Châteauneuf - Chfeug. Dervaux - Doizieux - Ecotay Moingt - 
Ecotay Moingt (F) - Haut Forez - Etrat La Tour - Firminy Insersport - Firminy Insersport (F) - Forez Donzy – Génilac - Hautes Chaumes 
- Haut Pilat - Jonzieux - L’Horme – Loire Forez (Boisset les Montrond) – Loire Forez (Chambéon) - - Loire Forez (Cuzieu) – Loire Forez 
(Montrond) - La Fouillouse - La Fouillouse (F) - Grand-Croix Lorette - Etrat La Tour - Lignon - Luriecq - Montagnes du Matin - 
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Montreynaud - Monts et Plaine (F) - Olympique Terrenoire - Olympique du Forez – Oc.Ondaine - Plaine Poncins - Psm - Ric. O. du 
Montcel - Rive de Gier - Rive de Gier (F) – Fc.Roanne (F) - Roche St Genest - Roche St Genest (F) - St Just St Rambert - St Ferréol - 
St Marcellin en Forez - St Victor sur Loire - Savigneux Montbrison – Se. Asse – St Etienne Sud – Se. Avant-Garde – Se. La Rivière – 
Se. Côte Chaude - Fc St Etienne - Se. Métare - Se. Olympique - St. Charles Vigilante - Tarentaise Beaubrun - Suc Terrenoire - Sorbiers 
La Talaudière F.- St Anthème - St Chamond Feu Vert - St Chamond Foot - St Chamond Foot (F) - St Christo Marcenod - St Galmier 
Chambœuf - St Jean Bonnefonds - St Joseph St Martin - St Paul en Jarez - St Priest en Jarez - St Romain le Puy - Sury le Comtal - 
Sury le Comtal (F) - Tartaras - Feurs - Sud Forézienne - Monts Du Forez - Usson - Veauche - Veauche (F) - Villars 
 
En GRAS, les clubs ayant fait parvenir leurs souhaits 
En GRAS ITALIQUE, les clubs ayant fait parvenir leurs souhaits mais le District a besoin d’un complément d’informations 
 
 

INFORMATIONS U7 
 

Les clubs ont, jusqu’au 13 janvier 2024, pour émettre les souhaits, pour la phase 2 qui débutera, le samedi 10 février 2024. Dépassée 
cette date, les équipes resteront au niveau auxquelles elles étaient, lors de la phase 1. 

- Le nombres d’équipes souhaitées (dans un même niveau les équipes ont automatiquement jumelées) 

- Les terrains 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte : souhaits pour 2ème phase, de U7 à U13. 
Champdieu Marcilly : demande de changement de terrain. 
Cours : souhaits pour 2ème phase en U11. 
Est Roannais : rencontres U13 et U15 sur le stabilisé de Régny (jusqu’à fin mars) ; organisation tournois en salle U7 et U9 : manque 
règlement. 
Filerin : souhaits pour 2ème phase, de U7 à U13. 
Forez Donzy : engagement 2ème phase en U13. 
Goal Foot : souhaits pour 2ème phase, de U7 à U13. 
Mably Sport : engagement 2ème phase en U7 et U9 ; souhaits en U11 et en U13. 
Nord Roannais : précisions sur les terrains pour la 2ème phase. 
Pays de Coise : changement de stade pour la phase retour en U15. 
Riorges : souhaits pour 2ème phase en U11. 
Roannais Foot 42 : changement de terrain en U15 D2 et en U18 D2. 
St Denis de Cabanne : souhaits pour 2ème phase en U11. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
Les résultats du 1er tour : Val d’Aix 6 Parigny St Cyr 0 ; Finerbal 1 Goal Foot 4 ; Nord Roannais 3 Bois Noirs 2 ; Rhins Trambouze 1 
Loire Sornin 6 ; Villers 1 Le Coteau 10 ; Roannais Foot 42 (3) 13 Filerin 0 ; Fc Roanne 0 Avenir Côte 4. 
Exempts : Commelle - Essor - Riorges – Roanne Parc. 
 
Le tour de cadrage (3 rencontres) aura lieu le samedi 27 janvier. 
 

U15 
 
Les résultats du 1er tour : Cours 1 Rhins Trambouze 8 ; Villers 2 Avenir Côte/Filerin 4 ; Commelle 5 Bois Noirs 4 ; Essor 1 Nord 
Roannais 6 ; Val d’Aix 1 Loire Sornin 4 ; Goal Foot 21 Fc Roanne 0 ; Roanne Portugais 0 Finerbal 14 ; Roanne Parc 3 Perreux 4. 
 
Les résultats du cadrage : Avenir Côte/Filerin 2 Loire Sornin 1 ; Rhins Trambouze 2 Finerbal 3 ; Goal Foot 0 Est Roannais 3 ; Nord 
Roannais 1 Perreux 1 (2 tirs au but à 4). 
 
Qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte/Filerin - Commelle – Est Roannais – Finerbal - Le Coteau – Perreux - Riorges – Roannais 
Foot 42 (2). 
 
 

COUPES DE LA LOIRE 
 
Les 16ème de finale des Coupes de la Loire U18 et U15 auront lieu le premier week-end de janvier 2024. Voici le tirage au sort pour les 
équipes du secteur roannais : 
 
- U18 (samedi 6 janvier) : Le Coteau (D2) – Etrat La Tour (R1) ; Riorges (D1) – Firminy (U17 D1) ; St Etienne St Charles (D2) – 

Roanne Parc (D2) ; Goal Foot (D2) – Roche St Genest (R2) ; Chambon Dervaux (D2) – Filerin (D3) ; St Anthème (D3) – Roannais 
Foot 42 (R1) ; Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) 

 
- U15 (dimanche 7 janvier) : Val d’Aix (D3) – Savigneux Montbrison (R1) ; ABH (D2) – Roannais Foot 42 (R1) ; Rive de Gier (R2) – 

Riorges (D1)   
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U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reportée à une date ultérieure 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639101, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27638817, Bords de Loire 2 – Finerbal 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30, à 
Veauchette. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30, à 
Noirétable. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Kélian FRANCILLETTE, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639151, Champdieu Marcilly 1 – Pays de Coise 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 
14h30, sur le stade André Peuvergne, à Champdieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Ryad KHEBAL, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
La rencontre n°27639152, Essor 2 – PSM 1, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30, à Lentigny. Les 
deux équipes, ainsi que l’arbitre, Chahine BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639154, Bois Noirs 2 – Essor 2, annulée le 09/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U15 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 14 janvier à 
10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 14 janvier à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639780, Avenir Côte/Filerin 1 – Finerbal 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h, à 
St André d’Apchon. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Antoine COLLANGES, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée au dimanche 28 
janvier à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639781, Val d’Aix 1 – Est Roannais 1, annulée le 03/12/23, est reportée à une date ultérieure.   
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639501, Perreux 1 – Riorges 2, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes, ainsi que l’arbitre, Hugo POYET, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639466, Riorges 4Fém. – Riorges 3, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes, ainsi que l’arbitre, Enzo MARCHAND, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639712, Commelle 2 – Cours 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes, ainsi que l’arbitre, Tristan CHAUVE, et son observateur, Emmanuel CHAVANY, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639746, Le Coteau 2 – Bois Noirs 2, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h, au stade 
des Etines. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Jules BERTRAND, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639715, Le Coteau 2 – Commelle 2, annulée le 17/12/23, est reprogrammée le dimanche 18 février à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U13 « FESTIVAL PITCH » 
 
La phase « ½ finale » aura lieu le samedi 3 février, sur le stade de St Nizier sous Charlieu, pour le secteur roannais/forézien. Les 
équipes qualifiées, réparties en deux poules de 4, sont : Avenir Côte – Feurs – Filerin – Goal Foot – Le Coteau – Montagnes du Matin – 
Riorges – Roannais Foot 42.  
 
Les deux premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour la finale départementale du samedi 6 avril. 
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U11 
 
Pour la seconde phase de la saison, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi. 
 
- Nous ne ferons plus de plateau à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en un seul match avec un seul adversaire (comme les U13). 
 
- Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h, mais aussi parfois à 11h, afin de libérer les terrains pour les plateaux U9. 
 
- Le match se jouera en 2 périodes de 25 minutes. 
 
- Aucun classement ne sera fait car nous ne sommes pas en « foot compétition ». 
 
 

FEUILLES DE PLATEAU MANQUANTES 
(dernier rappel avant amende) 

 
U11 

 
D1  
18 novembre : Avenir Côte 1 
25 novembre : Roannais Foot 42 (3) 
2 décembre : Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3) 
9 décembre : Ouches 1 – Roanne Portugais 1 
 
D2A 
18 novembre : Avenir Côte 2 
9 décembre : St Denis de Cabanne 1 
 
D2B 
25 novembre : Roannais Foot 42 (4) 
9 décembre : Ouches 2 
 
D3A : 
18 novembre : Avenir Côte 3 
25 novembre : Fc Roanne 1 
2 décembre : St Denis de Cabanne 2 
9 décembre : Riorges 5Fém. 
 
D3B : 
9 décembre : Ouches 3 
 
D3C : 
9 décembre : St Denis de Cabanne 2 
 

U9 
 

Poule A 
18 novembre : Avenir Côte – St Denis de Cabanne 
25 novembre : Roannais Foot 42 
 
Poule B 
18 novembre : Fc Roanne 
 
Poule C 
25 novembre : St Denis de Cabanne - Villers 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
MABLY SPORT : en raison des entrainements, les matchs de championnat « Critérium » du vendredi soir, au stade Paul Desroches, 
se joueront désormais à 21h. 
 
NORD ROANNAIS : les matchs de championnat « Critérium » à domicile se joueront, à partir du 1er janvier, sur le stade de La 
Pacaudière. 
 
 

REPORTS DE MATCH 
 
Poule A 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°26989377 du 08/11/23, VAL D’AIX – SUD FOOT, se jouera le vendredi 2 février. 
 
Poule B 
Le match n°26983171 du 08/12/23, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°26983230 du 06/04/24, ST ANDRE D’APCHON – STE FOY ST SULPICE, se jouera le samedi 13 janvier. 
 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT, se jouera à une date ultérieure. 
 
Poule C 
Le match n°26983311 du 16/12/23, NORD ROANNAIS - VILLERS, se jouera le samedi 13 janvier. 
 
 
 

COUPES DE L’AMITIE ET DALFORT 
 
En raison des intempéries, plusieurs matchs n’ont pu se disputer le vendredi 1er décembre et le samedi 2 décembre. Ils sont 
reprogrammés pour le week-end des 2 et 3 février 2024. 
 
 

Coupe de l’Amitié (tour de cadrage) 
 

Vendredi 2 février à 20h30  
GOAL FOOT 6 – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PARIGNY ST CYR 5 
 
Equipes exemptes : ROANNAIS FOOT 42 et VAL D’AIX 
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Coupe Dalfort (1er tour) 
 
Vendredi 2 février à 20h30  
CREMEAUX – STE FOY ST SULPICE 
ST SYMPHORIEN DE LAY – PARIGNY ST CYR 6 
POUILLY LES NONAINS – VILLERS (à 20h) 
FILERIN – AVENIR COTE 6 
COURS – BUSSIERES (match de barrage) 
 
Samedi 3 février à 14h30 
NORD ROANNAIS – LE COTEAU 
ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT 5 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIER REÇU 
 
Moulins Etoile : suite rencontre contre L’Ouverture : mail transmis Commission Discipline pour suite à donner  
 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 
 
FEU VERT / FCF 2 : se jouera le vendredi 12 janvier à 20h30  
 
OUVERTURE 2 / FC CLERMONT : date prévue le mardi 9 janvier (décision Commission FUTSAL) 
Si cette rencontre a été jouée, merci de nous transmettre avant lundi 15 janvier.  
En cas d’absence ou de match non joué, un forfait sera prononcé pour les 2 clubs. 
 
Engagements Phase 2 : dans le groupe 2, le club de BLAVOZY (Haute Loire 43) intégrera le championnat pour la phase 2. Le groupe 
2 ne permet pas l’accession en Futsal R2 ; leur intégration est possible et confirmée par la ligue LAURAFOOT. 
 

 

TIRAGE COUPE LA LOIRE FUTSAL SENIOR 
 

TOUR 1 entre le 15 et le 19 janvier : exempt : FCF 1 ( R1) et RIVE DE GIER ( R2 tirage au sort) 
 
Rencontre n°1 : ASRF 1 contre AS PORTUGAIS LOIRE 1, le jeudi 18 janvier à 21h, Halle Pierre de Coubertin, 7 quai Amiral Jules Le 
Bigot, 42120 LE COTEAU 
 
Rencontre n°2 : PLCQ1 contre FEU VERT 1, le vendredi 19 janvier à 19h30, gymnase Hall Benoit Frachon, 42 UNIEUX 
 
 
TOUR 2 entre le 29 janvier et le 2 février 
  
FCF 1 contre vainqueur 1 
 
Vainqueur 2 contre RIVE DE GIER 1  
 
Merci de nous préciser le jour avec l’heure et le lieu de la rencontre 
 
Les rencontres seront arbitrées par 2 arbitres officiels et les frais d’arbitrage sont à partager entre les 2 équipes. 
 
 

CHAMPIONNAT FUTSAL PHASE 2 
 
Début du championnat prévu la semaine du 26 février au 3 mars : merci de prévoir vos plannings en conséquence. 
Fin de championnat prévisionnelle : fin mai 2024 
 
Le calendrier exact sera communiqué après que l’ensemble des rencontres aura été joué et sous réserve des procédures en 
cours (discipline et/ou réglementaire) 
 

 Poule A : 4 équipes donc la 1ère accède en R2 

 Poule B : 5 équipes (intégration BLAVOZY) : aucune descente / pas de montée 
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FUTSAL - COUPES JEUNES 
 

La Coupe « Futsal Mozaïc » de Noël organisée par le District, aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
  
*Catégorie U18G : convocations 
- vendredi 5 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er de chaque poule 
Poule A : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h45 
Filerin, Olympique St Etienne, La Métare, St Chamond, Fc. St Etienne, Roanne Parc 
Poule B : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h 
Olympique Terrenoire, Côte Chaude, Firminy, Haut Pilat, Roannais Foot 42 
  
*Catégorie U15G : convocations 
- jeudi 4 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h30 
Etrat La Tour, Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Sorbiers La Talaudière, St Just St Rambert, Roanne Parc, St Chamond, Avant Garde, 
La Fouillouse, La Métare, 
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h45 
Firminy, St Charles Vigilante, Roannais Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Fc. St Etienne, Haut Pilat, Savigneux Montbrison, Dervaux, 
Olympique Terrenoire, St Paul en Jarez 
  
*Catégorie U13G : convocations 
- samedi 6 janvier (finale à 12 équipes) : les 2 premiers de chaque poule 
  
*Catégorie Seniors F : convocations 
- dimanche 7 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
Poule A : convocation à 12h45, matchs de 13h30 à 17h45 
Riorges, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Roche St Genest, Montrond/Cuzieu, Lignon, Chateauneuf 
Poule B : convocation à 13h, matchs de 13h45 à 18h 
Monts et Plaine, Entente St Paul en Jarez/Génilac, As. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Belette, Entente PLCQ/Forez, St Christo 
Marcenod, Astrée 
  
*Catégorie U18F : convocations 
- mercredi 3 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er et 2ème de la poule 
Poule unique : convocation à 14h30, matchs de 15h15 à 18h 
Roche St Genest, As. St Etienne, Monts et Plaine, Fc. St Etienne, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Riorges, Savigneux Montbrison, St 
Charles Vigilante, 
 
*Catégorie U13F : convocations 
- samedi 6 janvier (finale à 6 équipes) : 3 premiers de chaque poule 
 

25 / 42



 
 
 

Réunion du 2 janvier 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : MARY Cédric - 06 17 32 72 03 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulé les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun 
accompagné par un arbitre confirmé. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. CORNET Jean Michel : les 10 et 11 février 
M. SAVSET Sefer : du 22 décembre au 26 janvier   
M. DUPEUBLE Michel : le 28 janvier 
M. TERRNOIRE Fabien : le 28 janvier ; le 3 février  
M. TAGAN Fabrice : le 27 janvier   
M. PALEAU Morgan : les 13 et 14 janvier : indisponibilité tardive 
M. TACHON Mickael : du 5 au 17 janvier ; du 6 au 15 mars 
 
 

INFO ARBITRES 
 
En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
 

================================================================================================ 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillé (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de rattrapage des 
tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels, D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
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 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - dimanche 16 juin, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées, sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 2 janvier 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : MEYER Jrad - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : CHALABI Tahar - 06 62 58 38 19 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
- Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulés les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun 
accompagné par un arbitre confirmé. 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. ACAR Eray : le 4 février. 
M. CORTIER Loïc : le 10 février 
M. CHAUVE Tristan : le 21 février 
M. COLLANGES Thibault : du 12 au 21 janvier ; du 3 au 12 février 
 

COURRIER ENVOYE 
 
M. PARISEL Fabrice : rapport accompagnement de LABAUME Tom Loïs. 
 

A NOTER 
 
Les arbitres annulant leur accompagnement à la dernière minute, sans justificatif valable, seront distraits de désignation le weekend 
suivant, afin de réaliser l’accompagnement. L’arbitre fera l’objet d’une sanction, un malus au classement, pour ne pas avoir assuré une 
désignation. 
 

INFOS 
 
Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
Lors de la clôture de la tablette, une ligne anomalie peut apparaitre  
Ce match requiert la saisie des règlements locaux.  
Il faut descendre en bas à droite dans l’onglet « infos » et mettre RAS dans la case, puis valider. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - janvier 2024 : reprise de la formation des groupes promotionnels. 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillé (lieu à confirmer) : séance exceptionnelle de rattrapage des 
tests physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels, D1 et D2. 
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 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - dimanche 16 juin, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

03/01/2024 10:04

Désignations par poule

Page 1 / 1

07/01/24

07/01/24

06/01/24

06/01/24

06/01/24

06/01/24

07/01/24

07/01/24

07/01/24

07/01/24

07/01/24

26731987

26725191

27638817

27638988

27639151

27639152

27639780

27639501

27639466

27639712

27639746

Commelle Fc 1

Commelle Fc 2

Fc Bords De Loire 22

Bois Noirs Fc 22

Champdieu Marcilly 21

Essor 2 22

Ent. Acf Filerin 2

Perreux Fc 1

Riorges  Fem. 4

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 2

Villers As 1

Le Coteau Ol 2

Finerbal  22

Avenir Cote Foot 22

Af Pays De Coise 22

Psm Foot 21

Finerbal  1

Riorges 2

Riorges 3

Cours As 1

Bois Noirs Fc 2

BENLHASSEN Mehdi

DUPEUBLE Michel

FRANCILLETTE Kelian

KHEBAL Ryad

BEN MOSBAH Chahine

COLLANGES Antoine

POYET Hugo

MARCHAND Enzo

CHAUVE Tristan
CHAVANY Emmanuel

BERTRAND Jules

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De Sasselange 2 à 
VEAUCHETTE

Stade Condamine à NOIRETABLE

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Les Vavres à PERREUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Etines à LE COTEAU

14H30

12H30

14H30

14H30

14H30

14H30

10H

10H

10H

10H

10H

80710.1

80251.1

82841.1

82927.1

82988.1

82989.1

83281.1

83154.1

83136.1

83247.1

83264.1

District 3 / Unique

District 4 / Unique

U18 D4 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule B

Poule B

Poule A

Poule C

Poule D

Poule C

56

57

90

88

89

93

2545517464

2538648757

2546341540

2546078773

9602486455

2547428946

2547059779

9603659819

2548441909
2519431002

2546623719

6 km

45 km

56 km

85 km

13 km

28 km

11 km

5 km

49 km
21 km

14 km
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TOURNOIS FUTSAL MOZAIC DE NOEL DU 23 DECEMBRE AU 7 JANVIER 
 

Organisé par le District, les journées futsal Mozaïc sont devenus, au fil des années, un rendez-vous traditionnel des vacances de 
Noël. Un tel évènement demande une organisation et des moyens conséquents. Nous avons rencontré les différents acteurs de 
cette grande fête du futsal, afin d’obtenir quelques explications et de recueillir leurs impressions. 

 

 

Michel BARSOTTI, vice-président du District : 

Pourquoi le nom de Mozaïc ? : A l’origine du tournoi, c’était le nom des comptes bancaires « jeunes » de 
notre partenaire, le Crédit Agricole. 

Pourquoi la création d’un tel tournoi ? : L’idée était de proposer un rassemblement pour promouvoir le 
futsal auprès des jeunes, en appliquant les règles officielles du futsal qui n’étaient pas toujours de mises lors 
des tournois en salle organisés par les clubs. 

Quel est l’accueil de la part des clubs ? : C’est un vrai succès puisque le nombre d’inscrits augmente 
chaque année et le retour est très positif. 

Une telle organisation en pleine période des fêtes n’est-elle pas trop compliquée ? : L’équipe organisatrice est bien rodée. 
C’est un travail collectif qui mobilise différentes commissions du District, avec l’aide du FC St Etienne, présent sur le terrain. Je 
profite de l’occasion pour remercier nos partenaires, le Crédit Agricole, Intersport, ALVS et les brioches Pasquier. 

L’évolution du tournoi au fil des saisons : Devant le succès des premières éditions réservées aux U.11 (poussins) et U.13 
(Benjamins), nous avons élargi aux autres catégories, U7, U.9 puis U.15, U.18 et, bien entendu, les féminines dont les effectifs 
sont en hausse constante. Les U.7 et U.9 sont délocalisés à l’Urban Soccer où la présence des « murs » du soccer permet un 
jeu plus continu, mieux adapté aux plus petits. Ainsi toutes les catégories bénéficient d’une pratique indoor durant la trêve. 

Y-a t-il des récompenses prévues ? : Un tee shirt pour chaque joueur et joueuse, quelques goodies pour le foot féminin 
d’animation, un cadeau en plus pour les 12 finalistes U.13F et U.13G avec un jeu de maillots pour les 2 premières équipes 
classées dans ces deux tournois. 

Quel est l’avenir de ce tournoi ? : C’est devenu un tournoi historique qui fonctionne bien et qui est apprécié des clubs. On 
pourrait imaginer une action éducative en parallèle mais on manque de place dans la salle. C’est toutefois une idée à creuser. 

Un commentaire à rajouter ? : Nous profitons de ce rendez-vous pour mettre en avant une association. Il s’agit du Père Noël 
du Lundi qui collecte des bouchons en plastique afin de financer des cadeaux de Noël pour les enfants hospitalisés. 

Vœux personnels pour 2024 : Continuer notre mission avec la volonté de fidéliser les bénévoles et les licenciés et, pour les 
jeunes contribuer avec le foot, à construire de futurs bons citoyens et citoyennes. 

 

 

William VALLAS, Conseiller Technique Départemental en charge du Développement et l’Animation 
des Pratiques 

Ton rôle dans l’organisation des tournois : Gérer l’administratif (inscriptions, plannings, règlements), les 
moyens humains et matériels. Etre présent, chaque jour, pour veiller au bon déroulement (briefing éducateurs, 
aide aux bénévoles, respect du cadre et de l’organisation). Une mission que j’assure depuis 2018, succédant 
à Ludovic PUPIER. 

L’évolution du tournoi au fil des saisons : Nous avons surtout élargi aux autres catégories car les dates 
disponibles manquent en janvier-février pour organiser les coupes futsal.  

Nouveauté, cette année, la qualification des vainqueurs U.18G et seniors féminines pour les finales régionales qui ouvrent les portes 
du Challenge National. 
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Combien de bénévoles sont nécessaires ? : Le FC St Etienne assure la buvette et la restauration sur place. Coté District, il 
faut compter 50 désignations d’arbitres, la présence des salariés de l’Equipe Technique Départementales à tour de rôle, et la 
mobilisation d’une vingtaine de bénévoles des différentes commissions. On peut citer Charly PANTANO (président commission 
futsal), Maurice PELISSIER (communication et relation avec les partenaires), Benoît CHANDELIER (CT Arbitrage), Michel 
BARSOTTI (Vice-président) pour sa réactivité en cas de souci et Hanafi CHERAKRAK, Michel RIBIER, Guy RUBAT et Patrick 
GADEYNE pour leur disponibilité et aide dans les préparatifs. 

Combien de clubs et de joueurs (joueuses) concernés ? : Près de 80 clubs (sur 110 clubs de jeunes) sont présents sur les 
15 jours avec 274 équipes inscrites (contre 226 l’an passé). Des chiffres qui s’expliquent par le retour des seniors féminines et 
une augmentation sensible en U.11G, U.9F et U.11F. En détail, chez les garçons : U.11 : 113 équipes ; U.13 : 46 équipes ; 
U.15 : 20 équipes ; U.18 : 11 équipes. Chez les féminines : U.9F : 8 équipes ; U.11F : 16 équipes ; U.13F : 16 équipes ; U.15F : 
19 équipes ; U.18F : 9 équipes et 16 équipes seniors, les rencontres se déroulant sur trois terrains. 

Vœux personnels pour 2024 : Soyez toujours P.R.E.T.S. P. Plaisir de jouer afin de fidéliser nos joueurs, joueuses et bénévoles. 
R. Respect des autres mais aussi de soi-même pour éviter les blessures. E. Engagement pour se donner une chance de réussir 
T. Tolérance des erreurs. Elles permettent d’apprendre et de progresser. S. Solidarité entre toutes les familles du foot. 

 

 
Benoît CHANDELIER, Conseiller Technique Départemental en Arbitrage (CTDA). 

Rapide présentation : C’est ma 1ère saison en tant que CTDA, avec la particularité d’être acteur dans 
différentes pratiques du foot. Arbitre de Ligue (R1), aspirant à la Fédération futsal et fédéral en Beach Soccer. 

Rôle du CTDA : J’ai en charge le recrutement, la formation et la fidélisation des arbitres et j’interviens sur les 
formations initiales en arbitrage (FIA). Je suis, aussi, à la disposition des clubs pour apporter mes 
connaissances. 

L’arbitrage pour le tournoi Mozaïc : Il faut fournir suffisamment d’arbitres pour l’ensemble des tournois, à 
partir des U.13. A savoir un arbitre pour les matchs U.13 et U.15F et 2 arbitres pour les autres catégories. Ce 

qui nous donne un total de 82 présences pour 13 demi-journées. Sous l’impulsion de la CDA, le bureau du District a validé le fait 
que ce tournoi constitue un vrai test en matière d’arbitrage du futsal et un effort conséquent a été consenti pour le 
dédommagement des arbitres. 

Spécificité de l’arbitrage futsal : Le futsal se démocratise et devient une discipline à part entière avec sa propre philosophie. 
La FFF a annoncé un plan de développement du futsal avec la création d’une sélection nationale. L’arbitrage doit donc être sur 
la même longueur d’onde. Il y a, bien entendu, les règles propres au futsal mais le changement le plus visible est, peut-être, 
l’arbitrage en duo, à l’image de ce qui se fait en basket. Avec la contrainte de ne pas pénétrer dans l’aire de jeu. Des codes qu’il 
faut bien assimiler en terme de déplacements, de communication et d’harmonisation entre arbitres, tout comme la règle des tirs 
de pénalités au bout d’un certain nombres de fautes. 

Comment s’est passé le recrutement ? : J’ai fait le choix de m’appuyer sur les arbitres du District existants, 4 spécifiques et 6 
ou 7 qui cumulent foot à 11 et futsal. Ensuite un appel a été lancé auprès des jeunes arbitres. Certains d’entre eux son t 
promotionnels et désirent se perfectionner au futsal. Je ne peux que les encourager car le futsal est en plein essor. Le 
championnat inter-districts concerne de plus en plus d’équipes et il y a un gros besoin d’arbitres. 

Quid des cartons distribués lors du tournoi ? : Ils auront seulement une incidence immédiate dans le déroulement du tournoi. 
Mais il est évident que des cartons récoltés pour mauvais comportements ou incidents graves seront étudiés par la commission 
de discipline et avoir des répercussions sur les autres compétitions gérées par le District. 

Plus généralement est ce que les arbitres vont devoir choisir entre les deux disciplines ? : A court terme, non car les 
compétitions de futsal se déroulent en semaine et le foot à 11 les week-ends. Donc les deux disciplines sont compatibles. 

 

41 / 42



Frédéric OLLAGNON, président du FC St Etienne 

Comment devient-on partenaire du District sur le challenge Mozaic ? : 
Suite à la crise covid, nous avons succédé à St Charles Vigilante. C’est la 
seconde fois que nous assurons cette mission, à la demande du District avec 
qui nous avons d’excellents rapports. C’est un sacré challenge, il faut assurer 
l’accueil, la buvette et la restauration, le tout en pleine période de fêtes. 

Comment vous vous organisez ? : On a la chance d’avoir une équipe de 
bénévoles motivés. Ils sont une vingtaine à se mobiliser sur les 10 jours de 
compétition. La cheville ouvrière de cette opération est notre secrétaire, 
Christian FAGES, qui maîtrise très bien ce genre d’organisation. On possède 
un certain savoir-faire car nous organisons un certain nombre d’évènements 
tout au long de la saison.  

Le tournoi des partenaires, le tournoi futsal, le challenge Gérard FROPPIER (féminines), le gros tournoi de la fête des pères et 
le tournoi de foot en marchant. De quoi acquérir une belle expérience. 

Quelles sont les retombées pour le club ? : On y gagne une certaine notoriété qui renforce l’image d’un club qui se veut 
dynamique. L’aspect financier est loin d’être négligeable, en cette période où les clubs doivent faire preuve d’imagination face à 
la baisse des aides habituelles. En définitive, le bilan est positif à tous les niveaux. 

Si on parlait du FC St Etienne ? : Le club se porte bien, avec 450 licenciés, nous avons atteint un chiffre record. Nos seniors 
évoluent en division 1 et, on essaie de développer tous les types de football. Le foot féminin est une partie importante avec des 
équipes dans toutes les catégories (U.11 à Seniors) et le label école de foot féminine (Argent). Le club est labellisé club jeunes 
et possède une section foot en marchant et des jeunes pousses. 

 
Justine MERLE, référent technique foot féminin. 

Présentation : Je travaille pour le District en aidant la commission féminine et, aujourd’hui, j’encadre la 
sélection Mixité qui joue sous les couleurs du District, en compagnie de Bruno SIAS. 

Explications sur cette équipe Mixité : Le District envoie une invitation à toutes les filles U.13 qui jouent dans 
des clubs ne possédant pas d’équipe U.13F, qui évoluent, donc, avec les garçons ou, appartenant à des clubs 
absents du tournoi. On les invite, aussi, sur d’autres opérations comme la coupe Pitch (fin janvier). Pour Mozaïc, 
7 filles se sont inscrites de 7 clubs différents (St Victor/Loire, Roannais Foot, Dervaux, Filerin, Roche St Genest, 
L’Etrat et St Just St Rambert). 

Comment ça se passe ? : Très bien, ce sont des filles d’un très bon niveau même si les premiers matchs sont compliqués car 
elles ne se connaissent pas. Mais c’est un vrai plaisir de les encadrer car elles sont très motivées. 

Un petit mot sur le niveau général : C’est en constante évolution. Le niveau augmente chaque année proportionnellement aux 
effectifs du foot féminin. Aujourd’hui, on n’est plus dans une phase de découverte, les filles jouent depuis plusieurs saisons 
ensemble. Les clubs font de l’excellent travail et tout cela rejaillit sur le niveau général. 

Quel avenir pour ces filles de l’équipe Mixité ? : Elles sont très contentes de jouer avec les garçons, mais elles savent que ce 
sera terminé après 15 ans. Donc ce tournoi peut être l’occasion de rencontrer les clubs féminins, à proximité de chez elles, pour 
l’avenir. 

LES TOURNOIS SE POURSUIVENT LA PREMIERE SEMAINE DE JANVIER. 
RDV DANS LE PROCHAIN PV POUR D’AUTRES RENCONTRES 
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